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l'Office de Consultation Publique de Montréal

De M-J-Pierre Fortin
Le V élosentier Nord-Sud

Dans le cadre d'un projet de piste cyclable, qui passerait
dans un corridor champêtre en plein milieu urbain, sur l'île de
Montréal, il est maintenant impératif de songer, à protéger et
sauvegarder les derniers terrains de ce qui pourra devenir, un
somptueux parc linéaire; ce parc unira du fleuve à la rivière des
Prairies les deux rives de l'île au tiers Est de sa longueur.

En premier lieu, nous voulons conscientiser les autorités
municipales et provinciales concernées, de l'utilité qu'aurait à
moyen et à long terme un tel projet de parc linéaire intégrant
une piste cyclable régionale, utilité qui se répercuterait sur la
santé et la forme physique, voir même psychologique, des
résidents de ce secteur ainsi que des usagers réguliers qu'attirera
cet éventuel parc linéaire du vélosentier.

Il faudra pour commencer, préserver les terrains sur lesquels
ce vélosentier devra passer, car un grand nombre de ceux-ci sont
encore d'usage ou de zonage institutionnel; il s'agit entre autre
de propriétés du gouvernement comme des terrains d'hôpitaux,
de cégep, de ligne à haute tension de parcs, mais aussi de
quelques terrains privés qui sont encore vacants. Ces terrains
font partis de ce qu'on peut appeler un corridor institutionnel,
ils forment officieusement un parc linéaire. Ils sont alignés les
uns aux autres selon l'axe Nord-Sud qui est parallèle et distant
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d'environ 500 mètres à l'ouest de l'autoroute Louis-Hippolyte
Lafontaine, la A-25.

Voici quelques précédents de sauvegarde d'emprises; La
voie ferrée du Petit-Train du Nord; Il y eut contestation de la
part de groupements de citoyens, afin de préserver l'emprise
pour une piste cyclable en 1993. Ces gens disaient que leurs
ancêtres avaient payés des taxes au fédéral pour ce train.
Compte tenu que cette compagnie ferroviaire voulait s'en
départir puisqu'elle ne désirait plus l'exploiter, et en faire du
lotissement, afin que d'éventuels propriétaires riverains à la
voie, puissent les acquérir pour agrandir leurs cours, ces
citoyens ont alors réclamés que cette voie ferrée demeure une
emprise publique; on en fit alors une piste cyclable de plus de
200 Km.

Dans la banlieue de Toronto, i 1 existe un programme de
protection des ruisseaux en parcs linéaire lors de
développements domiciliaires; vous n'avez qu'à regarder une
carte de Toronto, et vous vous rendrez compte qu'un grand
nombre de ces ruisseaux ont été préservés de l'urbanisation
systématique, depuis les quarante dernières années.

Même si l'on parvenait à réaliser un tel projet de parc
linéaire pour le vélosentier, on s'apercevrait que c'est encore
très peu lorsqu'on compare la région de Montréal d'avec celle du
Toronto Métropolitain, ou même de celle d'Ottawa. Je crois
que l'on est encore loin de ça dans la région de Montréal
puisqu'il ne subsiste que cinq ruisseaux sur l'île.. Peut être que
les Ontariens ont un plus grand souci de la protection des sites
environnementaux que les Québécois, mais je crois que les
choses commencent à changer tranquillement pas vite, ici aussi
dans la région de Montréal.
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Les terrains de l'hôpital Lafontaine sont en quelque sorte une
propriété gouvernementale que beaucoup de gens croyaient
inaliénable; Comme les résidents de la rue Beauclerk qui ont
bénéficiés durant plus d'un demi siècle et jusqu'à maintenant
d'avoir officieusement eu un parc au fond de leur cour, je trouve
déplorable qu'on veuille maintenant les urbaniser au maximum.

Que l'hôpital Lafontaine veuille s'en départir pour les vendre,
c'est une chose, mais est ce que la nouvelle ville de Montréal ne
pourrait pas les acheter pour en faire un grand parc, compte tenu
qu'elle a investi environ 16 000 000 millions de dollars dans l'achat
de terrains et la démolition de maisons sur deux quadrilatères pour
un parc à la sortie de l'échangeur du pont Jacques-Cartier?

Les terrains de l'hôpital font partie des derniers grands espaces
verts de l'est de Montréal, il s'agit du seul endroit dans l'est
Montréalais où l'on peut encore aménager un grand parc linéaire,
Ils sont une des pièces maîtresses qui assurera la continuité du
vélosentier. ce parc serait orienté selon l'axe Nord-Sud; il
comprendrait notamment les terrains du sud-ouest de l'échangeur
Hochelaga, ceux du côté est du cimetière de l'Est, le parc Félix-
Leclerc, le Lac de rétention du Haut-Anjou et le Ruisseau de
Montigny pour ne nommer que ceux -là, puisqu'il y en ad' autres
encore.

Une urbanisation maximale de ces terrains entraînerait dans les
années à venir une augmentation substantielle de la circulation
automobile du secteur et du stress urbain avec une supposition de
deux voitures par logement, c'est déjà un facteur problématique
dans le secteur de la Place- Versailles. Une trop grande
concentration de population aura aussi un effet négatif sur la vie des
futurs adolescents, surtout s'il ne peuvent bénéficier de terrains de
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loisirs, comme un parc linéaire et de terrains de sports adéquats, les
jeunes de la génération à venir de cet éventuel développement seront
plus enclins et exposés à de possibles phénomènes de délinquance.

Alors, comme vous pouvez le constater, le vélosentier sera un
projet d'envergure qui pourra être intégré au réseau vert de la région
de Montréal, sans compter qu'il sera le trait d'union avec les
réseaux de Laval, de la Couronne-Nord lors du prolongement de
l'autoroute Lafontaine vers la A -440 ainsi que vers le réseau de la
Couronne-S ud.

Respects distingués aux représentants de l'O.C.P .M., aux
représentants de la fonction publique municipale et aux
représentants de la fonction publique provinciale. Je vous
remercie cordialement de l'attention et intérêt soutenus à la
conception du projet de V élosentier Nord-Sud.

Merci à vous
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